
                TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE 
          LA RUE JEANNE D'ARC

 

INFO 
TRAVAUX

Les travaux de la rue Jeanne d’Arc arrivent à leur terme. Deux dernières opérations sont cependant 
nécessaires avant la fin du chantier : le rabotage de la chaussée et la pose du nouveau revêtement, 
permettant une rue entièrement refaite.  

Le rabotage de la chaussée est un préalable essentiel à la pose du nouveau revêtement et implique des 
interventions multiples sur la voirie. De ce fait, ces opérations nécessitent la fermeture totale de la circulation. 

Ainsi, la circulation sera interdite en journée du 26 au 28 juillet, et durant six nuits entre le 1er et le 9 août,  
de 20h à 6h du matin. Les opérations de nuit ont été privilégiées pour un impact moindre sur le quotidien des 
riverains et des habitants, les nuisances associées étant plus faibles que celles des opérations effectuées en 
journée. 

L’ensemble des informations, par journée et par nuit, est détaillé ci-après. 

La Ville de Nancy et la Métropole du Grand Nancy, conscientes de la gêne occasionnée, se tiennent à votre 
disposition pour tout complément d’information. 

 CONTACT 

 EUROVIA À LUDRES - TÉL : 03 83 25 84 46



 JOURNÉE DU 26 JUILLET 2022 DE 8H À 18H 

La circulation sera interdite sur la rue Jeanne d’Arc, de la rue Gabriel Mouilleron à la rue Durival,  
à l’exclusion des deux carrefours de la rue Mouilleron et de la rue Mon Désert. 

• L’accès rue Jean Prouvé sera maintenu par la rue Emile Gallé.

• L’accès à la rue Pierre de Blarru sera maintenu par la rue Ferri III.

• L’accès de la rue de la République sera maintenu par la rue Sainte Cécile.

• L’accès à l’avenue Boffrand sera maintenu par la rue Pasteur et la rue Graffigny.

Conformément au plan ci-dessous, le plan de circulation sera le suivant :
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 JOURNÉE DU 27 JUILLET 2022 DE 8H À 18H 

La circulation sera interdite rue Jeanne d’Arc, de la rue Durival à l’avenue du Général Leclerc.

Conformément au plan ci-dessous, la circulation de la rue Jeanne d’Arc sera déviée localement par  
la rue de la République, la rue Saint Cécile, la rue du Docteur Bernheim et l’avenue du Général Leclerc. 

La rue Durival sera mise en voie sans issue à partir de la rue Henner.

Pour garantir au mieux la sécurité de cette déviation, les rues Bernheim et Saint Cécile seront misent à 
sens unique.
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 Journée du 28 juillet 2022 de 8h à 18h 

La circulation sera interdite rue Jeanne d’Arc, de la place de la Croix de Bourgogne à l’avenue Boffrand.

Une déviation sera mise en place par la place de la Croix de Bourgogne. Le sens de circulation des rues 
Christian Pfister et Graffigny sera inversé afin de rejoindre la rue Jeanne d’Arc par l’avenue Boffrand.

Pour garantir au mieux la sécurité de la déviation, le stationnement sera interdit sur l’ensemble de  
la déviation du 27 juillet à 23h au 28 juillet à 19h.

• L’accès rue Pierre de Blarru sera maintenu par la rue Ferri III.
• L’accès rue Jean Prouvé sera maintenu par la rue Emile Gallé.

La rue du Général Hoche sera fermée sauf riverains de la rue de Belfort à la place de la Croix de 
Bourgogne.
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POSE DU NOUVEAU REVÊTEMENT DE CHAUSSÉE 

La pose du revêtement de chaussée moins bruyante que le rabotage sera programmée durant six nuits 
durant les deux premières semaines du mois d’août. 

Les horaires de nuit sont de 20h à 6h.

 Nuit du 1er août 20h au 2 août 5h, et nuit du 4 août 20h au 5 août 6h 

La circulation sera interdite rue Jeanne d’Arc, de la place de la Croix de Bourgogne à l’avenue Boffrand. 

Une déviation sera mise en place par la place de la Croix de Bourgogne. Le sens de circulation des rues 
Christian Pfister et Graffigny sera inversé afin de rejoindre la rue Jeanne d’Arc par l’avenue Boffrand.
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 Nuit du 2 août 20h au 3 août 5h, et nuit du 5 août 20h au 6 août 6h 

 La circulation sera interdite sur la rue Jeanne d’Arc, de la rue Mon Désert à la rue Durival. 

• L’accès rue Jean Prouvé sera maintenu par la rue Emile Gallé.
• L’accès de la rue de la République sera maintenu par la rue Sainte Cécile.
• L’accès à l’avenue Boffrand sera maintenu par la rue Pasteur et la rue Graffigny.

Conformément au plan ci-dessous, le plan de circulation sera le suivant :
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 Nuit du 3 août 20h au 4 août 5h, et nuit du 8 août 20h au 9 août 6h 

La circulation sera interdite rue Jeanne d’Arc, de la rue Durival à l’avenue du Général Leclerc.

Conformément au plan ci-dessous, la circulation de la rue Jeanne d’Arc sera déviée localement par  
la rue de la République, la rue Saint Cécile, la rue du Docteur Bernheim et l’avenue du Général Leclerc. 

La rue Durival sera mise en voie sans issue à partir de la rue Henner.

Pour garantir au mieux la sécurité de cette déviation, les rues Bernheim et Saint Cécile seront misent  
à sens unique.
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